
 

 

 

 

 

Communiqué de presse 
 

 

En marche….  

Pour s’assurer la coopération des organisations syndicales (O.S) 

 

Le gouvernement Philippe n’aura pas attendu. Une semaine seulement 
après sa prise de fonction, il s’est mis en marche pour détruire le Code du 
Travail et mettre en œuvre une Loi Travail 2 qui passera normalement par 
ordonnances.  

La composition de ce gouvernement laisse très perplexe quant à la 
rénovation politique, ou plutôt annonce franchement la logique d’un 
gouvernement de classe.  

La nouvelle ministre du travail, Muriel Penicaud, n’a cessé d’occuper 
postes publics et privés. Parfois deux en même temps, DRH chez Danone et 
directrice de l’école de formation de l’inspection du travail, DRH ensuite chez 
Dassault, puis PDG de Business France, groupe de lobbying des entreprises 
françaises, c’est en réalité le patronat qui s’est installé directement aux manettes 
du Ministère de la rue de Grenelle. 

Dans une dépêche de l’AEF, on apprend que pour s’assurer la coopération 
des organisations syndicales, en peu de temps, le nouvel exécutif s’arroge la 
collaboration des syndicats.  

Car  si la CFDT lui était déjà acquise, voici que FO rentre dans le 
gouvernement par l’intermédiaire de Stéphane Lardy, inspecteur général des 
affaires sociales depuis un an et secrétaire confédéral de Force ouvrière en 
charge de l’emploi et de la formation professionnelle entre 2007 et 2016.  

 



 

Puis, par le Canard Enchaîné, on apprend  que Marc Ferracci, dirigeant du 
cabinet d’expertise Alpha (SECAFI,…)  qui réalise des expertises aussi bien 
pour les élus au Comités d’Entreprise  ou aux représentants du CHSCT et  aussi 
pour des  dirigeants ou de collectivités territoriales, est devenu  conseiller de 
Macron.   

Pour l’Union Syndicale Solidaires Gard, il n’y a aucun compromis possible, la 
destruction des droits des salarié-e-s n’est pas négociable. 

Le mouvement social a une responsabilité majeure, face à cette marche forcée 
qui n’a aucune légitimité.  

Nous devons construire une riposte massive et imposer un projet de 
transformation sociale et de progrès ! 

Le rapport de force contre le gouvernement Philippe-Macron est à construire dès 
aujourd'hui.  

Nous y contribuerons pour imposer nos revendications : 

- L'abrogation de la Loi Travail 

- Un Code du Travail réellement protecteur pour les salariés 

- La baisse du temps de travail sans perte de salaire à 32h /semaine 

- Une augmentation générale des salaires de 400€ net tout de suite 

 

Nîmes, le 30 mai 2017 
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